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Le service de Psychiatrie du Centre Hospitalier de Saint-Amand-
les-Eaux  correspond au secteur 59G29, qui regroupe 18 Com-
munes :
Bousignies, Brillon, Bruille St Amand, Château l’Abbaye, Hasnon, 
Mortagne, Rosult, Rumegies, Saint-Amand-les-Eaux, Flines Les 
Mortagnes, Lecelles, Maulde, Millonfosse, Nivelles, Raismes, Sars 
et Rosières, Thun St Amand.

Objectifs
Les objectifs du secteur de psychiatrie sont : 

• Prendre en charge le patient,
• Dépister les maladies mentales,
• Proposer un traitement adapté,
• Maintenir le patient dans sa famille et son milieu,
• Assurer les liens des différentes unités ambulatoires et hospi-
talisation.

Les différentes unités                                 
Le Service de Psychiatrie dispose de plusieurs lieux de soins :  

• L’Unité Marguerite Duras :  CMP, CATTP, AFT, Hôpital de jour
• Les Unités d’hospitalisation à temps plein : Unités Tosquelles 
et Pérec 
• Les Appartements Thérapeutiques.

Présen ta t i on  du  Se rv i ce  de 
Psych ia t r i e
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L’équipe pluridisciplinaire
L’équipe pluridisciplinaire se compose :

• De médecins psychiatres
• D’un médecin généraliste
• D’un cadre de santé
• D’infirmier(e)s
• D’aides-soignants
• D’aide médico-psychologique
• De psychologues
• D’une assistante sociale
• De secrétaires médicales
• D’agents de bionettoyage.



L ’Un i t é  Margue r i t e  Du ras  (CMP, 
CATTP ,  AFT ,  Hôp i ta l  de  j ou r ) 

21, rue du Bruille
59230 Saint-Amand-les-Eaux

 
Le secrétariat est ouvert du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h30 et de 13h15 à 17h00 :
Tél : 03/27/22/96/63
Fax : 03/27/22/96/91
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Le Centre Médico Psychologique (CMP)
Le C.M.P est une unité d’accueil et de coordination en milieu 
ouvert qui organise des actions de prévention, de diagnostics, 
de soins ambulatoires et d’interventions à domicile. 
Les patients peuvent être accueillis à partir de l’âge de 15 ans 
et 3 mois.
Sont accueillies les personnes souffrant de troubles psycholo-
giques et/ou psychiatriques nécessitant un soutien temporaire 
ou un suivi à long cours. 
Le C.M.P est donc un lieu d’accueil où peuvent être proposés 
un suivi médical, un suivi psychologique, un suivi social et un suivi 
infirmier.  
Le projet thérapeutique est individualisé et adapté aux besoins 
et ressources du patient.    
Cette structure est ouverte du lundi au vendredi, de 8h30 à 
12h30 et de 13h15 à 17h00.
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Le Centre d’Accueil Thérapeutique à temps partiel 
(CATTP)

Le C.A.T.T.P propose une prise en charge ponctuelle afin de 
maintenir une existence autonome par des actions de soutien 
et des activités psycho-socio-thérapeutiques. 

L’Accueil Familial Thérapeutique (AFT)
L’AFT a lieu au domicile de l’accueillant familial. L’objectif est 
de favoriser la réadaptation et de faciliter la réinsertion.

L’Hôpital de jour
Structure ambulatoire qui propose une hospitalisation de jour 
pour des patients stabilisés, ce qui leur permet de conserver leur 
insertion dans leur famille et dans leur milieu social.
La prise en charge assure donc des soins psychiatriques polyva-
lents, individualisés et intensifs, à la journée, prodigués de façon 
continue ou à temps partiel. L’équipe pluridisciplinaire accueille 
sur prescription médicale les patients nécessitant un traitement 
médical et un suivi proche et régulier. Par la mise en œuvre de 
thérapeutiques adaptées pour chaque patient, l’équipe pro-
pose des prises en charge groupales ou individuelles. 
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Les  Un i t és  d ’ hosp i t a l i sa t i on  à 
t emps p l e i n

2 Rue Louise de Bettignies
59230 Saint-Amand-les-Eaux

Le secrétariat est ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 16h45
Tél : 03/27/22/98/35
Fax : 03/27/22/96/54
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L’hôpital est organisé en 2 unités d’hospitalisation : 
l’unité Tosquelles et l’unité Perec. 

• Unité Tosquelles : composée de 17 lits.
• Unité Pérec : composée de 13 lits.

Ce lieu de soins et de diagnostics, répond aux besoins de santé 
mentale d’une population d’adultes et d’adolescents âgés de 
plus de 15 ans et 3 mois.
La prise en charge des patients se fait de façon globale tant 
d’un point de vue somatique que psychique par l’équipe pluri-
disciplinaire.
La spécificité du soin en psychiatrie se concrétise au travers de 
soins : consultations médicales, entretiens psychologiques, en-
tretiens infirmiers, actes de soins, activités thérapeutiques, activi-
tés de réinsertion familiale, sociale, professionnelle, activités de 
prévention, d’éducation, etc…
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    LES MODES D’ADMiSSiOn En HOSPiTALiSATiOn 
• Admission en Soins Psychiatriques Libres (ASPL).
Vous demandez à être hospitalisé, vous êtes consentant aux 
soins. L’hospitalisation se fait sur prescription médicale (médecin 
traitant ou psychiatre qui vous suit). 

En cas de nécessité, si vous n’êtes pas dans la capacité de dé-
cider de votre hospitalisation, deux formes d’hospitalisation exis-
tent (Loi du 05 Juillet 2011) :

• Admission en Soins psychiatriques à la demande d’un tiers (ASPDT)
Le tiers est le plus souvent un membre de votre entourage. Des 
certificats médicaux accompagnent votre admission. (Lorsqu’il 
n’y a pas de tiers possible, l’hospitalisation sous ce mode peut se 
faire sur décision du Chef d’Établissement).

• Admission en Soins Psychiatriques sur Décision d’un Représen-
tant de l’État (ASPDRE)

Pour les personnes dont les troubles nécessitent des soins et 
qu’il y a atteinte à la sûreté des personnes ou de façon grave à 
l’ordre public.
La décision est rendue par arrêté du Préfet, au vu d’un certificat 
médical circonstancié.

• Pour les hospitalisations sous contrainte : ASPDT, ASPDRE
Depuis la loi du 5 Juillet 2011, le Juge des Libertés et des Déten-
tions (JLD) du tribunal de grande instance de Valenciennes est 
saisi avant le douzième jour d’hospitalisation afin de vérifier que 
la procédure d’admission sous contrainte est légalement cor-
recte.
Tout patient sous contrainte est obligatoirement accompagné 
d’un avocat (les honoraires ne sont pas à sa charge).
Le Juge valide ou non la mesure de soins psychiatriques sous 
contrainte. Suite à cette audience, une notification est adres-
sée au patient qui informe du maintien ou non du mode d’hos-
pitalisation.



La vie dans le Service : les horaires de la journée
• Entre 7h30 et 09h00 : Lever, toilettes, prises des traitements, 
soins, petit-déjeuner, 
• Entre 9h30 et 12h00 : Activités socio-psycho-thérapeutiques, 
• Entre 12h00 et 13h00 : Déjeuner, prises de traitements, café,
• Entre 15h00 et 16h30 : Activités socio-psycho-thérapeutiques, 
• Vers 16h30 : Goûter,
• Entre 19h00 et 19h45 : Dîner, prises de traitements,
• Vers 22h30 : Traitements de nuit.

Au cours de la journée ont lieu les différentes consultations mé-
dicales, les entretiens, les actes de soins…
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Les effets personnels
• Un inventaire de vos effets personnels sera effectué systé-
matiquement à l’entrée avec votre participation afin d’éviter 
les pertes ou les vols.
• Il est conseillé de déposer les objets de valeur, les sommes 
d’argent importantes, les chéquiers et les cartes bancaires. 
Un coffre est à votre disposition pour tous les dépôts. L’établis-
sement décline toute responsabilité en cas de perte ou de 
vol des objets non déposés dans le coffre.

Les visites
• Les heures de visite sont de 16h30 à 18h30 (la semaine) et 
de 14h30 à 19h00 (le week-end et jours fériés). Les créneaux 
horaires ont été établis afin de ne pas gêner le bon fonc-
tionnement des soins. Les visites ont lieu soit en chambre, 
soit dans les salles de visite prévues à cet effet, selon l’Unité 
d’hospitalisation sur prescription médicale. 
• Les enfants de moins de 16 ans ne sont pas autorisés à pé-
nétrer dans le Service (sauf avec accord médical).



Le courrier
Vous pouvez faire suivre votre courrier à l’adresse suivante 
pendant la durée de votre hospitalisation : 19 rue des Anciens 
d’A.F.N. – 59230 Saint-Amand-les-Eaux.

La sortie
Lors de la sortie, un suivi peut vous être proposé par le biais 
d’une prise en charge en ambulatoire : C.M.P, Hôpital de jour, 
C.A.T.T.P, visites à domicile. 
N’hésitez pas à réclamer votre traitement personnel déposé lors 
de votre entrée.
Afin d’améliorer la qualité de la prise en charge, vous êtes invité 
à remplir le questionnaire de satisfaction.
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Les  Appar temen ts  Thé rapeu t i ques 

300, route de Lille
59230 Saint-Amand-les-Eaux

Secrétariat :  03/27/36/21/15
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Cette structure  est composée de chambres et de studios : 
5 chambres individuelles dont une réservée pour une hospitali-
sation de nuit, 
2 studios équipés, qui permettent une évolution dans le projet 
de soins.
Les patients en studio sont plus autonomes et c’est un pas de 
plus vers une autonomie complète. 

Il s’agit d’une unité de soins à temps complet à visée de réinser-
tion sociale et de réadaptation. L’admission dans cette struc-
ture est contractualisée.
Structure de soins mixtes, les appartements thérapeutiques ac-
cueillent 7 patients, hommes, femmes, de tous âges, vivant en 
communauté. Cette unité de soins a pour vocation de rece-
voir toutes pathologies confondues à partir du moment où les 
troubles sont stabilisés et/ou le patient a des potentialités pour 
investir un projet de réinsertion. Cette structure est coordonnée 
avec l’ensemble du dispositif du secteur.
Les soins sont basés sur un travail de réadaptation à la vie quo-
tidienne au niveau de l’hygiène corporelle, vestimentaire, de la 
gestion ménagère, de l’entretien des locaux, de la préparation 
des repas… Le travail d’accompagnement va permettre une 
prise d’autonomie progressive.

Cette structure offre la possibilité d’une hospitalisation de nuit 
pour accueillir des patients suffisamment autonomes mais dont 
l’état de santé nécessite temporairement le maintien d’un lien 
avec le Service de Psychiatrie.
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Mémo
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Secteur de Psychiatrie 59G29
Centre Hospitalier de Saint-Amand-les-Eaux
2, rue Louise de Bettignies
59230 Saint-Amand-les-Eaux

www.ch-saint-amand-les-eaux.fr

03.27.22.98.35

nous contacter :


